
 

 

 

ACTUALITES 

Le 3 Octobre 2002, l’ UNION NATIONALE HLM                
composée des OPHLM et OPAC est devenue             
l’ UNION SOCIALE POUR L’HABITAT afin de prendre 
en considération les nouvelles missions des      
organismes HLM. En plus des interventions         
traditionnelles dans la construction, l’acquisition, 
la gestion et le financement de logements,        
s’ajoute désormais le renouvellement urbain et les            
prestations de services. L’OPHLM de Chaumont 
qui s’inscrit dans cette démarche, est devenu 
Chaumont HABITAT et changera également                     
prochainement d’identité visuelle. Ce nouveau      
logo  valorisera notre image et renforcera notre 
mission qui est de s’adapter de plus en plus aux 
attentes de la  population.  

 

 

►Requalification des 
espaces extérieurs 
Chaumont HABITAT a entrepris 
la requalification des espaces 
situés à proximité du château 
d’eau Avenue Ashton.Les 
prémices  des  nouveaux 

am énagem ent s  s ont  dé jà  percept ib l es . 
►Réhabilitation 

Côté logement, la réhabilitation intérieure des 
bâtiments 49/51- 53 et 55/57 Ashton débute avec la 
mise au point technique sur les logements témoins. 

► A c q u i s i t i o n 
Amélioration    

Mai 2003 Mai 2003 Mai 2003 Mai 2003 :  
mise en location de 4             
l o g e m e n t s  r u e  d e                     
Carcassonne : 2 types III et 2  IV. 

Juillet 2003 Juillet 2003 Juillet 2003 Juillet 2003 : 5 logements rue Hautefeuille : 1 studio, 
2 types II, 2 types III. 

►Nouvelles constructions    

Juillet 2003 Juillet 2003 Juillet 2003 Juillet 2003 : 4 logements individuels à RIAUCOURT :  
2 type IV et 2 types V. 

NOUVEAU NOM : NOUVEAU LOGO 

Notre famille va            
s’agrandir. On a besoin 

d’un plus grand logement. 

Faites votre demande de 
mutation à Chaumont          

HABITAT.  Ils vous expliqueront 
la marche à suivre !  

LE POINT SUR LES TRAVAUX 

                 

                       

      

       Le changement de  
                   logement à l’intérieur          
       du parc de Chaumont
       Habitat est encadré  
                   par une procédure               

bien définie. La Commission d’ Attribution ne pourra 
prendre en considération votre demande que si ces 
conditions sont respectées.  

La demande de mutation de logement est                    
subordonnée :  

 � à l’occupation depuis au moins 1 andepuis au moins 1 andepuis au moins 1 andepuis au moins 1 an    dans 
 le même logement (sauf problèmes graves 
 nécessitant un relogement), 

 � au paiement régulierrégulierrégulierrégulier    du loyer et des 
 charges, 

 � au respect scrupuleuxscrupuleuxscrupuleuxscrupuleux des conditions 
 générales du contrat de location (user 
 paisiblement des locaux loués, s’assurer 
 contre les risques dont le locataire doit 
 répondre…), 

 � àààà l’entretien régulier l’entretien régulier l’entretien régulier l’entretien régulier des lieux loués.  

          SEULS      SEULS      SEULS      SEULS les motifs de mutation suivants       
       peuvent être pris en  considération :  

     ☞ augmentation de la composition familiale,

   ☞  diminution de la composition familiale, 

               ☞  problème médico-social grave et sérieux. 

Toutefois, la Commission d’Attribution favorisera les 
mutations si elles permettent une diminution de la 
charge logement en cas d’impayé, un rapprochement 
du lieu de travail pour l’un des occupants, le règlement 
de situations de conflits graves.   
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ENTRETIEN ENTRETIEN ENTRETIEN ENTRETIEN     

DU LOGEMENTDU LOGEMENTDU LOGEMENTDU LOGEMENT    
Outre la propreté et le             
nettoyage du logement, les 
réparations locatives qui 
p e u v e n t  v o u s  ê t r e               
réclamées concernent               
notamment  les dégrada-
tions sur les postes             
suivants :   

- papiers et peintures, 

- revêtements de sols ,            

- appareils sanitaires,  

-portes, fenêtres ou         
serrures , 

- trous dans les murs ou 
cloisons, 

- vitres cassées ou fêlées, 

- appareillages électriques, 

- canalisations d’eau et 
robinetterie.                         

décret n° 87décret n° 87décret n° 87décret n° 87----712 du 26 712 du 26 712 du 26 712 du 26 
Août 1987 Août 1987 Août 1987 Août 1987     

 Depuis le 1er         
S e p t e m b r e  2 0 0 3 ,             
Chaumont TV, télévision 
locale associative est née 
sur le réseau câblé de la 
ville. Chaumont TV est 
accessible gratuitement à 
tous les abonnés au réseau 
câblé UPC de  Chaumont  
par réglage de leur          par réglage de leur          par réglage de leur          par réglage de leur          
téléviseur à partir du canal téléviseur à partir du canal téléviseur à partir du canal téléviseur à partir du canal 
46.46.46.46. 

UNE CONDITION  
pour obtenir une 

mutation de logement :  
les travaux listés à la 
prévisite devront être 

réalisés  

Les logements 
individuels sont 

attribués en fonction de 
l’ancienneté et de 

la priorité de la 
demande 

Si  vous obtenez un 
nouveau logement, un 
loyer  correspondant à 

une  quinzaine de jours 
sera systématiquement 

appliqué sur le logement 
que vous quittez.  

Exemple :  
En cas d’attribution d’un 
nouveau logement au 
1.09.03, la facturation sera 
établie ainsi :   
nouveau logement :  à 

En déposant une demande 
de logement, vous aurez 
o b l i g a t o i r e m e n t  u n          
entretien. Celui-ci  permet-
tra                 de cibler au 
mieux vos    attentes.   
Parfois, il vous sera propo-
sé de vous tourner vers        
d’autres quartiers plus en 
adéquation avec les        
ressources de votre  foyer. 
L’entretien permettra de 
décrire les caractéristiques                 
des logements mais aussi  
de souligner les avantages 
d’un quartier, avec ses  
é q u i p e m e n t s ,  s e s                  

commerces, ses lignes de 
bus, son environnement.  
En outre, un agent viendra 
visiter votre appartement 
pour en évaluer l’état et le 
cas échéant, estimer les  
travaux à effectuer à votre 
charge si vous êtes              
r e s p o n s a b l e  d e s                 
dégradations constatées. 

Après ces deux étapes,  
votre dossier sera soumis à 
la Commission d’ Attribu-
tion. 

N’oubliez pas de signaler 
tout changement interve-
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demandeurs : en effet, le 
loyer  déduction faite de         
l’ APL ne doit pas dépasser 
25 % des ressources. Une 
demande présentant un 
taux d’effort situé à 35 %  
est  systématiquement reje-
tée considérant qu’il y au-
rait mise en danger du                 
demandeur. 
 
- degré de priorité des       
demandes. 
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La Commission attribue les 
logements disponibles en 
recherchant le meilleur 
équilibre social et financier 
du patrimoine. 

La Commission analyse 
successivement  : 

-  la cohérence entre la 
composition familiale et le 
type de logement demandé, 
 
- la solvabilité des             

UN 
IMPERATIF  

pour obtenir une 
mutation de 

logement :  ne pas 
dépasser les  

plafonds de 
ressources    
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Ses programmes sont composés :  

- d’un agenda infographique          d’un agenda infographique          d’un agenda infographique          d’un agenda infographique          
quotidien : quotidien : quotidien : quotidien : du lundi au dimanche :  

de 6 h à 10h , de 12 à 14 h               
et de 18 à 23 h 

---- d’un magazine vidéo                      d’un magazine vidéo                      d’un magazine vidéo                      d’un magazine vidéo                     
hebdomadaire :  hebdomadaire :  hebdomadaire :  hebdomadaire :      

le vendredi : à 18 h, 20h30 et 
23h                     

 le samedi et dimanche : à 12h, 
18h, 20h30 et 23 h. 

le lundi : à 18h, 20h30 et 23h.    


